
Le MAG DE PERNES   - Votre rendez-vous d’informations municipales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNE NOUVELLE EQUIPE A VOTRE SERVICE 

EDITO 
 

Chères Pernoises,  
Chers Pernois, 

Ce premier numéro 
du Mag de Pernes 
marque le début d’un 
nouveau chapitre 
pour notre commune. 

Nous avons à cœur de vous informer 
avec clarté, de partager les actions 
engagées et de construire, 
ensemble, une commune 
dynamique, solidaire et attractive. 

Votre confiance nous honore, notre 
engagement est total : à votre 
écoute, au service de l’intérêt 
général. 

Bonne lecture à toutes et à tous 

  

Pernes, une commune où il fait bon vivre ! 

 

VOTRE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL :  

     
 

 
Vito-Antonio 

GRASSO 
1er Adjoint  

Travaux, voiries, 
bâtiments, suivi 
de chantiers et 

Urbanisme. 

Ludivine 
HEMERY 

2ème Adjointe 
Ecoles, 

jeunesse, Sport, 
associations 
sportives et 

équipements 

Frédéric 
JAZWIECKI 
3ème Adjoint 
Finances, 

Budget, Fiscalité 
et suivi des 

investissements 

Catherine 
DERISBOURG 

4ème Adjointe 
Actions sociales, 

liens inter-
générationnels, 

et solidarité 

Ludovic 
WAGON 

5ème Adjoint 
Fêtes, 

Cérémonies, 
Culture, Vie 

locale, 
associations, 

Environnement 

Joffrey 
DEBARGE 
Conseiller 

Délégué 
 Sécurité, 

Correspondant 
Défense 

Les autres membres du conseil municipal : 
Annie CAMPAGNE - James RISBOURG - Stéphanie PRONIER - Carine LELEU - Jérôme BRUYANT - Shanel MOREAU 
Sophie DONCHEZ - Yves BECQUART - Hélène MERLIN - Stéphanie BUGNON - Annick BRUYANT et Jérôme LOBEL 

 
 

Une équipe engagée pour agir, écouter et réaliser avec vous 

Les travaux ou actions 
réalisés : 
• Eclairage de nuit 
• … 
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Les fêtes à venir : 
• Coupe de France 
• Fête des mères 
• La route des vacances 
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 INFO ELUS 

• Les permanences de 
vos élus 
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 Divers 

• Le bien vivre 
ensemble 

• Histoire de notre 
ville 
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Jérôme JOSSIEN, Maire :  
 Reçoit les samedis de 9h00 à 11h00 

Sur rendez-vous les autres jours. 
 

Vito-Antonio GRASSO, 1er Adjoint : 
 Reçoit les jeudis de 9h30 à 11h30. 

 

Ludivine HEMERY, 2ème Adjointe : 
 Reçoit les samedis de 9h30 à 11h00 
 Les mercredis de 8h30 à 9h30 ou sur rendez-

vous les autres jours. 
 

Frédéric JAZWIECKI, 3ème Adjoint : 
 Reçoit les samedis de 9h30 à 11h00. 

 

Catherine DERISBOURG, 4ème Adjointe : 
 Reçoit les samedis pairs de 9h30 à 11h30. 

 

Ludovic WAGON, 5ème Adjoint : 
 Reçoit les samedis de 9h00 à 11h00. 

 

Joffrey DEBARGE, Conseiller délégué à la Sécurité et 
Correspondant Défense : 

 Reçoit les samedis de 9h30 à 11h30 sur 
rendez-vous. 

La municipalité informe les habitants que l’éclairage public nocturne est désormais rétabli sur l’ensemble de la 
commune. 
Cette décision s’inscrit dans les engagements pris lors de la campagne municipale, mais aussi en réponse 
directe aux nombreuses demandes exprimées par les habitants. La sécurité, le confort de vie et le dynamisme 
de notre ville ont guidé ce choix. 

L’éclairage public joue en effet un rôle essentiel : 
• il contribue à la sécurité des déplacements (piétons, cyclistes, automobilistes),  
• il participe à la prévention des actes de malveillance,  
• il favorise un sentiment de tranquillité et de bien-être pour tous,  
• il accompagne la vie locale, notamment lors des retours tardifs ou des événements.  

Consciente des enjeux environnementaux et économiques, la commune ne s’arrête pas là. Une étude sera 
prochainement lancée afin d’engager un remplacement progressif des équipements actuels par des 
éclairages LED, plus économes en énergie et plus respectueux de l’environnement. 

Cette démarche permettra de concilier qualité de service, maîtrise des dépenses publiques et transition 
écologique. 

La municipalité reste attentive à vos retours et continue d’agir pour améliorer votre cadre de vie au quotidien. 

Rétablissement de l’éclairage public nocturne 
 

 

Les équipes techniques de la Ville, avec le soutien de Ternois Com, poursuivent les travaux d’entretien et 
d’amélioration de notre commune. 

Nettoyage des cimetières, entretien des fils d’eau pour une meilleure évacuation des eaux pluviales, ainsi 
que des travaux de mise en conformité et de sécurisation à l’école M. DOLLET ont récemment été réalisés. 

Ces interventions participent à l’amélioration du cadre de vie et au bien-être de tous. 

Merci aux agents pour leur engagement quotidien au service des habitants. 

 

 

 INFO ELUS : les permanences de vos élus 

 

Travaux réalisés par nos équipes techniques 

  AGENDA 
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Le bien vivre ensemble… quelques rappels de bon sens 
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Un peu d’histoire de PERNES : le Blason 

Les seigneurs de Pernes : un pouvoir local affirmé 
 

À l’origine, Pernes était une importante châtellenie fortifiée du comté de 
Saint-Pol, protégée par un château, des remparts et des fossés alimentés 
par la Clarence. La ville dépendait directement des comtes de Saint-Pol, 
parmi lesquels les familles de Châtillon puis de Luxembourg ont marqué 
son histoire. 
Les armoiries de Pernes sont en réalité la réunion de deux héritages 
seigneuriaux : 
• d’un côté, les armes de Guy III de Châtillon, comte de Saint-Pol, 

représentées par un champ de gueules (rouge) avec trois pals de 
vair et un chef d’or chargé d’un lambel d’argent ;  

• de l’autre, celles de Wallerand de Luxembourg, avec un lion de 
gueules armé et couronné d’or sur fond d’argent, accompagné 
d’une queue nouée et fourchée, symbole de puissance et de 
noblesse.  

Ces deux blasons ont été réunis pour former les grandes armes de la ville, rappelant que Pernes était une place 
forte seigneuriale importante, fidèle à ses comtes et protégée par eux. Cette composition héraldique apparaît 
notamment sur les sceaux anciens retrouvés de la ville et jusque dans l’église de Pernes, où l’on retrouve cet 
écusson sculpté. 

De la seigneurie à la commune 
À partir du XVIIᵉ siècle, avec le rattachement de l’Artois au royaume de France, le système féodal disparaît 
progressivement. Les seigneuries perdent leur pouvoir, mais leur héritage demeure. 
Les armoiries deviennent alors : 

• un symbole de continuité historique,  
• un élément d’identité communale,  

 
Un patrimoine vivant 

La couronne murale qui surmonte le blason symbolise quant à elle la ville fortifiée : Pernes possédait plusieurs 
portes, un beffroi, un pilori, une justice propre et des privilèges communaux accordés par les seigneurs. Elle n’était 
donc pas seulement un village, mais une véritable petite ville médiévale dotée de libertés reconnues. 
Ainsi, les armoiries de Pernes ne représentent pas seulement un dessin : elles racontent l’époque féodale, les 
grandes familles seigneuriales, la protection du château, les droits des habitants et la fierté d’une ville qui occupait 
une place importante dans l’Artois médiéval. 
 
En 1965, la commune de Pernes-en-Artois officialise l’adoption de son 
blason communal à travers une délibération municipale. 
Dans le cadre d’un travail d’ensemble mené avec la Direction des Archives 
de France, visant à doter les communes d’une identité symbolique durable 
et à harmoniser les compositions héraldiques existantes, Monsieur le Maire 
présente au Conseil municipal un projet de blason conçu par Robert Louis, 
artiste héraldiste reconnu des services officiels. 
Après lecture de la description héraldique et examen de la maquette 
enluminée, les élus approuvent à l’unanimité ce symbole représentatif de la 
commune.  
Le blason devient alors la référence officielle pour toutes les reproductions 
administratives, privées ou publiques, qui devront respecter strictement sa 
composition graphique et sa description héraldique. 
Cette décision marque une étape importante dans l’histoire locale, 
affirmant l’identité visuelle et patrimoniale de Pernes-en-Artois tout en 
garantissant la préservation de son héritage historique pour les générations 
futures. 
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